
Réunion du CS – 17 mars 2026 

 

Présents | Anne-Sophie, Marion, Thomas, Cécile. 

Excusé | Stéphane. 

Durée | 1 h 50 

 

 

Fédérer 

Adhésions 

Au 17 mars, l’ACLF compte 194 adhérents (28 débutants, 160 confirmés, 4 bienfaiteurs, 2 exonérés). 
Vingt-deux personnes n’ont pas renouvelé leur adhésion cette année. Parmi elles, 5 ont indiqué avoir 
arrêté leur activité faute de chiffre d’affaires suffisant et 7 n’ont jamais répondu aux courriels 
(pourtant au nombre de cinq !) de réadhésion. 

Le procès-verbal de l’assemblée générale a été envoyé aux adhérents le 2 mars 2026 et est disponible 
dans l’espace membre du site de l’association. Certains l’ont déjà parcouru, comme Laëtitia A. : « Un 
énorme merci pour votre investissement sans faille et votre implication dans la promotion et la 
défense de notre métier. » 

Typotes 

Le typote du 18 février, avec Laure à la barre, a réuni seulement 3 adhérentes, pour un peu plus d’une 
heure. Il a notamment été question d’écriture inclusive, des anglicismes, des mots français mal usités, 
de la rectification orthographique de 1990, de la cohérence des corrections au sein de sagas qui 
s’étendent sur plusieurs années et de l’adéquation du vocabulaire dans les livres jeunesse. 

Celui du 10 mars, animé par Thomas, a réuni 7 participantes pendant plus d’une heure également. Les 
échanges entre nouvelles têtes et adhérentes plus anciennes se sont appuyés sur les présentations de 
chacune pour tourner autour des relations avec les éditeurs, des conditions de travail (qui sur papier, 
qui sur écran), du réseau, mais aussi des astuces pour Word. 

Les prochains typotes sont prévus le 8 avril à 18 heures, avec Laure, et le 21 mai à 13 heures, avec 
Thomas. Il reste des places pour les deux dates. À vos claviers ! 

Réactions diverses 

Anne-Françoise D. : « Je projette de souscrire un abonnement à ProLexis et d’abandonner ma vieille 
licence Antidote (merci l’ACLF pour la négociation de la remise ProLexis en faveur de ses membres 
adhérents). » 

Au sujet de « En ce moment sur le forum », Lydie D. remercie l’ACLF « pour ce point mensuel très 
intéressant ». 

Journée de rencontre des membres 2026 

C’est acté ! Notre journée de rencontre des membres 2026 aura lieu le 19 septembre à Lyon. La 
capitale des Gaules a fait pencher la balance non seulement grâce à son aspect central et bien desservi, 
mais aussi parce que 51 membres de l’ACLF résident dans cette région. Les adhérents recevront 
bientôt un formulaire pour nous indiquer leur intention de présence. Notez d’ores et déjà cette 
journée dans votre calendrier ! 

 



Promouvoir 

Site Internet 

Le projet Rimes.fr a été ajouté à la sitothèque, « un dictionnaire de rimes conçu pour l’écriture, ainsi 
qu’une bibliothèque de plus de 10 000 poèmes français libres de droits, issus du domaine public et 
organisés selon des critères littéraires (auteurs, recueils, thèmes, époques) ». 

Le site Internet et les documents officiels téléchargeables (statuts, règlement intérieur, présentation 
de l’ACLF, objectifs et missions, code de déontologie) ont été mis à jour à la suite des décisions votées 
en assemblée générale : changement d’adresse, collège solidaire, nom de l’association au long. 

Céline G. s’interroge : « Je vois que l’EFLC n’est pas citée parmi les formations à la correction. Y a-t-il 
une raison ? J’interviens un peu pour eux et je les trouve très sérieux. » Le collège solidaire y travaille ; 
la formation dispensée par l’EFLC va être ajoutée comme référence également sur le site (onglet « Se 
former »). 

Réseaux sociaux 

L’ACLF s’efforce de publier régulièrement sur ses trois réseaux, soit chaque mardi. À cela viennent 
s’ajouter les publications exceptionnelles en raison d’événements tout aussi exceptionnels. 

Infolettre 

Le cinquième numéro – et le premier de la seconde année – a été envoyé le 1er mars. Quelques chiffres 
encourageants : 208 destinataires sont externes à l’association, avec un taux d’ouverture de 76 % ! 

Christelle L. : « Merci pour cette belle infolettre, et pour tout le travail que vous faites ! » 

Podcast 

L’épisode 6, qui donne la parole à Christine Bolton, a été mis en ligne le 5 mars, et connaît un très bon 
démarrage avec 164 écoutes en 10 jours. 

La première saison des Incorrigibles se verra étoffée d’un épisode supplémentaire par rapport aux 
prévisions. Elle en comptera donc 9. 

 

Représenter 

Salons 

L’ACLF souhaiterait se joindre à FOL pour participer au salon « Lire en Délire », à Paris 
(XIe arrondissement), qui aura lieu du 2 au 21 novembre 2026. Des volontaires pour représenter 
l’association ? 

Rencontres Convergences 

Le deuxième volet est toujours prévu. 

Les nouveaux cycles Convergence porteront sur les genres littéraires, et plus particulièrement sur la 
bande dessinée pour la prochaine saison. Étienne D. aimerait trouver un binôme parmi les adhérents 
pour le seconder dans ce projet. Si l’idée vous intéresse, faites-le-nous avoir ! 

Responsabilité civile professionnelle 

Les adhérents ont reçu par courriel, le 11 mars, un lien vers un questionnaire anonyme, afin que l’on 
ait un état des lieux des personnes intéressées par une RC pro à tarif préférentiel. À ce jour, 
57 réponses nous sont parvenues. 



Florence L. : « Cette initiative m’intéresse grandement et tombe à pic, j’y pensais justement ce matin. 
Les grands esprits… J’avais questionné plusieurs sociétés d’assurance (MACIF, MMA…) et aucune 
n’avait pu donner suite à ma requête. » 

Corinne B. : « Étant membre du SNPCE (syndicat national des prestataires en conseil d’écriture, 
cotisation de 4 € à 120 €), je bénéficie d’un tarif négocié par ce syndicat avec le groupe Allianz. Je paye 
11 €/mois. Merci pour tout ce travail collégial. » 

Clémentine R. : « Brillant ! Merci pour cette super initiative. » 

Pour ceux d’entre vous qui n’ont pas encore répondu, nous attendons votre retour jusqu’au 8 avril. 

La question de la protection juridique a également été mentionnée par l’un des membres. Sans doute 
cette question fera-t-elle l’objet d’un autre sondage… 

Médiateurs de consommation 

Autre courriel reçu par les adhérents, le 12 mars : la convention signée avec CM2C et le mode d’emploi 
pour adhérer à cet organisme de médiation de consommation. Nous rappelons son caractère 
obligatoire pour tout correcteur travaillant avec des particuliers. En revanche, chaque adhérent est 
bien évidemment libre d’adhérer à l’organisme qu’il souhaite. 

Sophie M. : « Un grand merci à vous qui avez pris les choses en main pour défendre nos intérêts ! » 

Antoine M. : « C’est un plaisir d’adhérer à cette association et de voir qu’en lançant “naïvement” un 
sujet, l’association s’en empare et en fait tout de suite quelque chose. C’est concret, c’est utile, merci 
infiniment ! » 

Anne-Soazig B. : « Un grand merci pour ces démarches ! Je ne travaille pas avec les particuliers, mais 
si je change d’avis, j’aurai au moins les informations nécessaires. » 

 

Former 

Antidote 

Un webinaire organisé par Mysoft France sera proposé gratuitement à nos adhérents. Vous avez le 
choix de la date, puisque ce ne sera pas une, mais deux sessions : le 20 mars à 14 heures et le 23 mars 
à 17 heures. Une annonce qui a été plébiscitée, en témoignent les réactions des adhérents. 

Céline R. : « Quelle excellente idée que ce webinaire ! Je l’attendais depuis longtemps. Merci 
beaucoup ! » 

Hélène G. : « Chouette programme, merci d’avoir organisé ça ! » 

Catherine M. : « Super, je me réjouis de découvrir ces subtilités, etc. » 

Anne-Laure L. : « Merci beaucoup. C’est super. » 

Virginie G. : « C’est super. Merci beaucoup pour ce travail d’organisation. » 

Cécile T. : « Merci beaucoup pour cette proposition, très intéressante. J’utilise Antidote, mais comme 
pour beaucoup de choses en informatique, certainement pas au maximum des capacités offertes par 
la technologie. » 

Par ailleurs, l’une de nos adhérentes, Anne P., nous a informés que des webinaires sont organisés par 
ProLexis/Myriade. Les adhérents ont reçu, le 26 février, un courriel avec le lien d’inscription. Merci, 
Anne !  

 

 



Plate-forme de gestion de factures numériques 

Épithète HBS (plate-forme du Crédit Mutuel et du CIC) propose des présentations ouvertes à tous, 
avec des sessions de questions-réponses. L’information a été transmise aux adhérents. 

Isabelle I., membre de l’ACLF résidant en Belgique, propose une session pour raconter son expérience 
de la mise en place de la facture électronique dans son pays. Une intervention concrète prévue le 
mardi 24 mars à 14 heures. 

 

 Prochaine réunion du CS : jeudi 23 avril 2026 à 10 heures. 

Le CS sera heureux de vous accueillir en tant qu’observateur ! Manifestez-vous auprès de l’adresse 
Contact, nous vous communiquerons le lien de connexion pour nous rejoindre. 

 

 

 

APPEL À BONNES VOLONTÉS 
 
⬧ Salon « Lire en Délire » – du 2 au 21 novembre 2026, Paris (XIe) :  
L’ACLF recherche un membre pour représenter l’association. 
 
⬧ Cycle Convergence : 
L’ACLF recherche un membre pour aider Étienne D. dans l’organisation. 
 
⬧ Retombées de l’enquête européenne : 
Dans le dernier compte rendu du CS, vous trouverez la liste des idées qui ont inspiré 
l’ACLF. Et vous ? Si l’envie de participer à l’un de ces projets se présente, faites-le-nous 
savoir ! 
 
⬧ Correction comparée : 
Si l’un d’entre vous veut prendre en main une session de correction comparée, sous 
quelque forme que ce soit, qu’il se manifeste ! 
 

« Seul, on va plus vite ; ensemble, on va plus loin. » 


